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Vous êtes technicien territorial dans la ville de Techniville, ville de 20 000 habitants fortement 
urbanisée et faisant partie d’une communauté de communes, gestionnaire du traitement des 
déchets.  

La directrice des services techniques vous demande de rédiger à son attention, 
exclusivement à l’aide des documents ci-joints, un rapport technique sur la valorisation des 
déchets organiques. 

Liste des documents joints : 

Document 1 : « Bio déchets, attention valorisation obligatoire ! », Albane CANTO – 
Environnement Magazine – octobre 2012 – 8 pages 

 Document 2 :  Synoptique de l’usine de méthanisation de Lille Métropole – État des 
lieux méthanisation, AMORCE – ADEME – 2012 – 1 page 

 Document 3 : Principes de fonctionnement de l’installation de traitement du VALTOM 
- État des lieux méthanisation, AMORCE – ADEME – 2012 – 1 page 

Document 4 : « Déshydratation des déchets organiques » - Les solutions innovantes 
et écologiques pour valoriser vos déchets alimentaires, extraits, 
SERVECO – 4 pages 

Document 5 : « Traitement biologique des déchets organiques : du déchet à la 
valorisation » - ADEME – novembre 2009 – 9 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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« Le gisement des biodéchets 
des professionnels, pourtant 
concentré, était négligé », relève 
Philippe Thauvin, au service pré
vention et gestion des déchets de 
l’Ademe. L’obligation de valorisa
tion a été créée par l’article 204 
de la loi Grenelle 2 du 12 juillet 
2010, un décret et un arrêté de 
juillet 2011 et mise en musique 
par une circulaire du 10 janvier 
2012. Les biodéchets visés sont 
tous les déchets non dangereux 
fermentescibles, hormis les 
boues, notamment ceux issus 
de la restauration, des magasins 
de vente au détail, etc. La mise 

en œuvre de la réglementation 
est progressive. Pour la première 
année, seuls les établissements 
produisant plus de 120 tonnes 
de biodéchets doivent mettre 
en œuvre le tri et la valorisation. 
Dès 2013, le seuil passe à 80 t/an, 
puis, en 2014, à 40 t/an, en 2015, 
à 20 t/an et, en 2016, à 10 t/an. 

Les secteurs les plus 
concernés sont les grandes 
et moyennes surfaces (GMS), la 
restauration et les marchés de 
gros. Si les données sectorielles 
commencent à être connues, la 
production de chaque éta blis

sement, sa nature et sa saison
nalité restent plus flous. Selon 
l’Ademe, au seuil de 10 t/an, le 
gisement est de 4 à 5 millions de 
tonnes, tous biodéchets profes
sionnels confondus. Une four
chette basse, selon une étude de 
la Fnade présentée en juin : « En 
France, les GMS et la restaura-
tion produisent 5,6 millions de 
tonnes de biodéchets », estimait 
Yves Coppin, coprésident de la 
Fnade, lors du congrès annuel. 
Pour les producteurs, il faut com
mencer par identifier les établis
sements concernés. Ils peuvent 
s’appuyer sur deux études menées 

Biodéchets

1Évaluer son gisement
 Les producteurs de biodéchets vont devoir trier et valoriser leurs déchets 
fermentescibles. Chaque établissement doit d’ores et déjà évaluer sa production 
pour se conformer à la réglementation qui va s’imposer progressivement.

Attention,
valorisation

obligatoire !
Depuis cette année, les producteurs de déchets fermentescibles doivent trier et valoriser 
leurs biodéchets. Pour respecter une réglementation qui s’applique progressivement 
selon les tonnages, chaque établissement, du restaurant à l’hypermarché, doit d’abord 
évaluer sa production. Mais le choix du mode de gestion et de la filière de traitement  
ne dépend pas seulement des moyens de l’entreprise, mais aussi de l’existence d’unités 
de compostage et de méthanisation locales.

les établissements 
produisant plus  
de 10 tonnes par an 
de biodéchets seront 
concernés en 2016 
(ici, Lyon Corbas, 
le marché de gros 
lyonnais).
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Contacts
  > Ademe,

Philippe Thauvin, 
philippe.thauvin@
ademe.fr

  > Elior,
Élizabeth Derancourt,
tél. : 01 40 19 50 00.

  > Fnade, Yves Coppin, 
tél. : 01 53 04 32 90.

  > Inddigo,
Agnès Demolles, 
a.demolles@inddigo.
com 

  > Région Ile-de-
France, Hélène Gassin,
tél. : 01 53 85 53 85.

  > Perifem,
Sophie Gillier,
tél. : 01 40 55 12 94.

  > Syctom,
Catherine Boux, 
boux@syctom-paris.fr

par l’Ademe, l’une avec l’Associa
tion technique du commerce et 
de la distribution ( Perifem), l’autre 
avec le Groupement national de 
la restauration ( GNR). Ainsi, 
dans les GMS, 24 % des déchets 
produits dans des hypermarchés 
sont des biodéchets (291 t/an) 
et 41 % dans les supermarchés 
(60 t/an). Avec un ratio global 
de 97 kg/ m2. « Chez  Auchan, 
nos 118 hypermarchés produisent 
quasiment tous plus de 120 t/an 
de biodéchets. Les petits magasins 
seront à 80 t/ an. Du coup, tout le 
monde est concerné », reconnaît 
Yves Massart, manager en vi ron
nement chez Auchan. Déjà, plus 
de 60 magasins du groupe sont 
bien engagés dans cette démarche 
de valorisation des biodéchets. 
« Pour les professionnels de la 
distribution, cette réglementa-
tion est avant tout une opportu-
nité pour optimiser encore plus la 

chaîne », affi  rme Sophie Gillier, 
en charge de l’environnement à 
Perifem. L’accent est mis sur le 
don alimentaire, qui permet de 
diminuer de 42 % les tonnages, 
mais aussi sur l’utilisation en ali
mentation animale des produits 
carnés et des graisses. Malgré 
tout, il reste 425 000 tonnes 
par an de produits retirés de la 
vente dans plus de 12 000 éta
blissements. Cependant, du 
fait de la variété d’activité et de 
gestion des magasins, chaque 
établissement doit faire ses pro
pres estimations. Quelle que 
soit la quantité de biodéchets 
à gérer, les GMS feront appel à 
des prestataires spécialisés pour 
avoir la garantie de la traçabilité 
des déchets.

Dans la restauration, une étude 
menée par le GNR sur 76 sites a 
permis de dégager des  chiff res 
précis : 11 grammes de déchets 
par repas sont rejetés dans les 
cuisines cen trales, entre 125 et 
134 g en restauration collective 
sur place, 140 g en restauration 
thématique et 43 g en restaura
tion rapide. 

Ainsi, si aujourd’hui une 
cuisine centrale est concer
née à partir de 49 500 repas 
préparés par jour, en 2016, elle 
le sera à partir de 4 100. « Cette 
étude visait également à déter-
miner les indicateurs pertinents : 
le nombre de repas, de tickets, le 
chiff re d’aff aires, la surface, les 
quantités de matières premières 

obligatoire !

Un des secteurs les plus concernés par le tri et la 
valorisation des biodéchets : la grande distribution où le ratio 
global s’élève à 97 kg de biodéchets par mètre carré.
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Endress+Hauser
3 rue du Rhin
BP 150
F - 68331 Huningue Cedex
Tél. : 0 825 888 001
Fax : 0 825 888 009
info@fr.endress.com
www.fr.endress.com

Des solutions durables 
pour l’énergie verte.

Mesure de débit de biogaz
Spécialement développé pour 
la méthanisation, ce capteur 
révolutionnaire permet de mesurer à la 
fois le débit de biogaz, la concentration 
en méthane et son pouvoir calorifique.

Contrôle de process et bilan 
énergétique efficace et complet 
• Précision élevée (+/-1,5%) et grande

dynamique de mesure (30 :1)
• Fiabilité même avec de très faibles

pressions de process
• Faible encombrement (longueurs

droites d’entrée et de sortie réduites)

Proline 
Prosonic Flow B 200

entrantes », énumère  Élizabeth 
Derancourt, respon sable déve
loppement durable chez Elior, 
qui a piloté ce dossier pour le 
GNR. « Il y a une grande hété-
rogénéité des gisements, de 1 à 
4 dans la restauration », aver
tit Agnès Demolles, chef de 
projet matière organique chez 
Inddigo. C’est dire que chaque 
éta blis sement doit véritable
ment évaluer sa production 
pour se conformer dans les 
délais à la réglementation. Pour 
cela, deux pos si bi lités : la pesée 

pendant quelques jours ou l’es
timation du poids via le stockage 
des déchets dans un conteneur 
dont le volume est connu. Sans 
oublier d’extrapoler à l’année 
en tenant compte des périodes 
d’inactivité. 
Les professionnels ne sont pas 
les seuls à se poser la question 
du gisement. « La Région Ile-de-
France, en charge de la planifica-
tion des déchets, a constitué un 
groupe de travail sur les biodé-
chets pour réfléchir à la place de 
la méthanisation pour leur valo-
risation, et de toute biomasse en 
général », explique Hélène Gassin, 
viceprésidente en charge de l’en
vironnement à la Région. Une 
première réunion des différentes 
parties pre nantes a eu lieu en juin, 
deux autres sont prévues d’ici au 
premier  trimestre 2013. 

Autre exemple, celui de la 
commu nauté de communes du 
pays de Faverges, à la limite de la 
Savoie et de la HauteSavoie. Sur 
ce territoire mixterural de 
15 000 ha bitants qui compte 
74 professionnels producteurs de 
biodéchets  disséminés, environ 

En restauration 
collective, entre 125  
et 134 g de biodéchets 
sont rejetés par 
personne chaque jour.

Chaque restaurant doit évaluer 
sa production de biodéchets 
pour se conformer à temps à  
la réglementation.
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Aller plus loin
Gestion des  >

biodéchets par les gros 
producteurs,  
à télécharger sur  
www.tourainepropre.
com 

Étude estimative   >
de la production  
de biodéchets au sein 
des établissements  
de restauration,  
sur www.optigede.
ademe.fr

Les données sur  >
les biodéchets dans 
Sinoé : www.sinoe.
org/accesThematique.
php?ID=29

« Nous travaillons à identifier les gros producteurs qui pourraient 
alimenter l’usine de méthanisation prévue sur le territoire du 
Blanc-Mesnil et d’Aulnay-sous-bois à l’horizon 2017. Une étude 
pour estimer la faisabilité technique et financière de la collecte 
des biodéchets a été réalisée par le cabinet Inddigo. Résultat : un 
gisement de 7 300 tonnes par an, dont 90 % issus de moyens et 
gros producteurs – des industries agroalimentaires, la restau-
ration collective, quelques marchés communaux. Sept scénarios 
de collecte sélective, parfois complémentaires, ont été étudiés 
et soumis à la réflexion des collectivités locales. Les petits pro-
ducteurs (moins de 10 tonnes par an) seraient collectés en bacs, 
les moyens et gros (entre 10 et 200 tonnes par an), en bacs aussi 
avec, éventuellement en plus, un service d’échange et de lavage. 
Et, pour les plus gros, au-delà de 200 t/an, une collecte par 
compacteurs. En fonction du gisement,le ramassage peut relever 
du service public (petits et moyens gisements) ou de prestataires 
privés (gros gisements). » 

L’expérience de Catherine Boux,
responsable du service exploitation et prévention 
des déchets du Syctom d’Ile-de-France

 Sept scénarios de 
 collecte à l’étude D

R

5 000 t/ an de déchets organiques 
sont valorisés. Mais un gisement 
de 240 tonnes est concentré le 
long d’un axe routier, chez une 
vingtaine d’entre eux. Depuis 
février 2011, une collecte biheb
domadaire est organisée, par 
conteneurs de 120 ou 240 litres, 
pour un coût de 175 euros/t (col
lecte, transfert, méthanisation) au 
lieu de 197 euros/t pour les 
or dures ménagères résiduelles. 
« De fait, les prestataires opéra-
tionnels sont des col lec ti vités ou 
des EPCI. Les offres sont assez peu 
développées chez les prestataires 
privés », note Agnès Demolles, 
chez Inddigo. Une situation qui 
devrait évoluer rapidement. « Le 
choix d’un prestataire privé ou 
public dépend parfois du client, 
mais aussi du mode de collecte que 
propose la ville », note Élizabeth 
Derancourt , responsable dévelop
pement durable chez Elior. l

Albane Canto

Les prix seront décernés aux lauréats au Salon Pollutec le 27 novembre 2012, à Lyon - Eurexpo
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« Aujourd’hui, le coût du trai-
tement des biodéchets est lié au 
temps humain et au transport », 
affirme Élizabeth Derancourt, 
responsable développement 
durable chez Elior. Le constat 
vaut également pour les  grandes 
et moyennes sur faces (GMS). 
Faute de filière de responsabilité 
élargie du producteur sur l’orga
nique, c’est à chaque détenteur 
de prendre en charge la gestion 
de ses déchets. Si cette nouvelle 
tâche implique nécessairement 
des investissements, certains 

établissements peuvent aussi 
espérer des économies. Une 
étude présentée par la Fnade en 
juin cerne le coût du traitement 
des biodéchets : 50 euros la tonne 
en compostage, 60 euros en 
méthanisation, contre 65 euros 
pour l’enfouissement, 75 euros 
avec le tri mécanobiologique et 
92 euros en incinération.

Le calcul a été vite fait pour 
les opérateurs du marché de 
gros de Lyon Corbas, qui a mis 
en place le tri des biodéchets en 

2009 : les biodéchets sont facturés 
55 euros la tonne au lieu de 125 
pour les DIB. Ce tarif, couplé à la 
nouvelle organisation, a permis 
de collecter 158,5 tonnes en 
2011, contre 10 tonnes en 2008. 
De même, pour les profession
nels installés sur le territoire du 
Smicval du LibournaisHaute
Gironde. Ce syndicat collecte les 
biodéchets de 130 professionnels 
à titre gratuit, alors que celle 
des autres déchets est payante. 
Ce sont les déchets carnés qui 
 coûtent le plus cher, car leur 
traitement nécessite un agré
ment vétérinaire. Elior, de son 
côté, teste différents prestataires 
et solutions tech niques, comme 
envoyer le marc de café sur les 
aires d’autoroute dans des fermes 
lombricoles. Selon  Philippe 
Thauvin, du service prévention et 
gestion des déchets de l’Ademe, 
parmi les GMS déjà impliqués, 
32 % n’assurent pas le désem
ballage et du coup ne gèrent 
que 40 % de leurs bio déchets. 
Les autres en valorisent 100 % 
en recourant majoritai rement 
à une prestation extérieure. Or, 
gérer séparément les biodéchets 
peut générer une économie de 
30 % dans les supermarchés, et 
de 5 % pour les hypers. De quoi 
faire réfléchir et justifier quelques  
investissements ! 
Concrètement, la première étape 
est de prévoir les contenants 
pour la collecte. Avec un impé

2 Configurer les moyens
 Le gisement de biodéchets évalué, les entreprises doivent organiser 
le stockage et la précollecte sur site, puis la collecte. Des opérations qui 
nécessitent des moyens humains, techniques et financiers. 

« Le traitement des biodéchets du restaurant d’en-
treprise de Biomérieux, à La Balme-les-Grottes, en 
Isère, a démarré en mai 2011, de manière progres-
sive : d’abord, les déchets végétaux de préparation 
des repas, puis les déchets carnés, enfin les restes de 
repas. C’est un gisement relativement modeste – 7 à 
8 tonnes – pour lequel nous avons installé quatre 
composteurs rotatifs mécaniques, avec le soutien de 
l’Ademe. Notre prestataire, Elior, est un des piliers 

de cette opération : le personnel 
effectue le tri en amont et ali-
mente les composteurs, ce qui 
prend environ trente minutes par jour. Le personnel 
de Biomérieux joue le jeu, en triant tout ce qui n’est 
pas compostable. Et Tarvel, notre prestataire pour 
les espaces verts, nous loue le  composteur, a mis au 
point le process, apporte le structurant nécessaire et 
utilise le compost pour les espaces verts du site. » 

L’expérience d’Anne-Laure Denis, responsable
environnement de Biomérieux

 Le personnel joue bien le jeu 
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Contacts
 > Ademe, 

Philippe Thauvin, 
philippe.thauvin@
ademe.fr

 > Auchan, 
Yves Massart, 
tél. : 01 58 65 08 00. 

 > Biomérieux, 
Anne-Laure Denis, 
tél. : 04 74 95 25 00. 

 > Bionerval, 
Serge Verdier, 
tél. : 01 41 40 30 00.

 > Communauté 
d’agglomération 
Orléans-Val de Loire, 
Hélène Fontaine, 
tél. : 02 38 56 90 00. 

 > Elior, 
Élizabeth Derancourt, 
tél. : 01 40 19 50 00.

 > Girus, 
Loïc Le Blevec, 
l.leblevec@girus.fr

 > Inddigo, Agnès 
Demolles, a.demolles@
inddigo.com 

 > Perifem,  
Sophie Gillier, 
tél. : 01 40 55 12 94.

 > Serveco, 
Jean-Jacques Mulleris, 
tél. : 01 34 39 16 16. 

Le compostage des 
déchets peut se faire 
dans l’établissement, 
notamment dans les 
cantines scolaires.
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ratif : l’étanchéité des bacs pour 
contenir les jus. Envisager égale
ment un dispositif de lavage des 
sols et des conteneurs. Pour les 
plus motivés, la valorisation des 
déchets peut se faire en interne. 
Inddigo prépare d’ailleurs pour 
l’Ademe un guide de compos
tage interne à destination des 
gros producteurs. « Des solu-
tions techniques existent  pour 
les gros restaurants, les can tines 
scolaires, les lycées agri coles ou 
hôteliers, confi rme Loïc le Blevec, 
du  cabinetconseil Girus. Mais ce 
n’est pas facile. » Pour les pe tites 
quantités (15 à 20 t/an), un 
pavillon de compostage suffi  t.

Les électrocomposteurs, 
manuels ou électroniques , 
peuvent être une solution inté
ressante audelà, moyennant 
un investissement de 40 000 à 
80 000 euros. Le traitement 
est accéléré, mais l’équipement 
demande de la place. « Attention, 

il n’existe ni norme de qualité ni 
norme de sécurité sur ces appa-
reils », prévient Loïc le Blevec. 
Alternative, les sécheurs. Le 
traitement thermique apporte 
de la fl exibilité pour la collecte : 
le produit est stabilisé et perd 
90 % de son poids. Mais il reste 
un déchet, qui doit être traité. 

Si la consommation d’électricité 
est faible, l’équipement nécessite 
cependant de l’entretien. Le coût, 
entre 30 000 à 40 000 euros, est 
rentabilisé en quatre à cinq ans. 
Cette solution peut intéresser 
les établissements en zones 
urbanisées ou, au contraire, 
les aires d’autoroutes. D’ori

la première étape 
est de prévoir 
des contenants 
étanches pour 
la collecte.
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MEMOIRES RIO+20 : 
1992 / 2012

    réalisé par Dominique Martin Ferrari

Vingt ans de négociations, de débats scientifiques, 
d’adaptation de nos modes de vie.

Si de nombreux écrits rendent compte de l’histoire 
internationale du développement durable, les images 
couvrant la période 1990/2000 sont peu nombreuses. 
Mémoires Rio+20 : 1992/2012 est une collection d’archives, 
de débats, de documentaires et 3 inédits.
17 heures d’images sur 3 thèmes : climat, biodiversité et ville.

Particuliers et associations : 150 € 
Entreprises et collectivités :  200 €
Commande en nombre  et étudiants : conditions au 06 20 79 35 50
Chèque à l’ordre de Media Pep’s , 16 rue Saint Marc, Paris 75002
commande par mail : dmf@gaia-network.com

Production : Gaia Network, media pep’s, D Martin Ferrari 

Tout savoir : http://memoiresrio20.wordpress.com/le-coffret/

PARC DES EXPOSITIONS
DE TROYES

1ères RENCONTRES FRANCOPHONES
DE L'ECOLOGIE INDUSTRIELLE
ET TERRITORIALE
Co-organisées par le Club d’Ecologie Industrielle de 
l’Aube et Troyes Expo Cube, sous l’égide de 
l’Association EIchange. 

Information et Inscription sur www.eichange.org

UN INVITE D HONNEUR QUEBECOIS : LE CTTEI 
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gine coréenne, les sécheurs 
sont disponibles dans une large 
gamme de capacités. À noter que 
 Serveco fabrique, sous licence 
coréenne, ses équipements 
dans l’Indre. « En sept à huit 
heures, à une température de 
700 °C, les déchets sont séchés. 
Ils  peuvent ensuite être mélangés 
à du compost  et épandu dans les 
es paces verts », argumente Jean
Jacques Mulleris , son PDG. 
L’autre solution consiste à 
externaliser les opérations. Les 
prestataires proposent générale
ment des services distincts pour 
les déchets en vrac et emballés. 

Indispensable  pour les GMS, 
confrontées à des produits 
emballés variés (cuits ou crus, 
d’origine végétale ou animale). 
« Nous avons besoin d’une solu-
tion globale pour éviter le désem-
ballage et le tri en ma gasin », 
assure Sophie Gillier, chargée 
de mission environnement chez 
Perifem. « La nature des déchets 
oblige à une rotation rapide », 
précise Yves Massart, manager 
environnement chez Auchan. 
D’où des équipements du type 
caissepallette, ger bables, entre 
250 et 1 000 litres. Bionerval, 
fi liale de Saria, propose l’échange 

 « Notre composteur collectif électromécanique est opérationnel depuis 
l’automne 2010, après quelques diffi  cultés d’organisation des formations 
des agents. Il est alimenté par une cantine de 700 couverts par jour, mais il n’est utilisé qu’aux 
deux tiers de sa capacité. Soit environ 400 kg de biodéchets par mois qui produisent 200 kg de 
compost, destiné aux espaces verts de la commune. Nous avons dû identifi er un agent pour 
gérer l’équipement au quotidien, du transfert des déchets à la manipulation du composteur 
et à la gestion des indicateurs de fonctionnement, ce qui n’était pas prévu initialement. Un 
collège et un lycée voisins pourraient prochainement l’alimenter. D’autres projets sont lancés 
pour tester des composteurs rotatifs manuels et électromécaniques. » 

L’avis d’Hélène Fontaine, animatrice du plan local
de prévention d’Orléans-Val de Loire

 Attention à ne pas sous-estimer
 les moyens humains 
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de conteneurs à ses clients des 
industries agroalimentaires, les 
restaurateurs et les GMS. La 
tarifi cation est simple, basée sur 
le bac, pour un service de col
lecte, de lavage et de traitement 
des déchets. « Les bacs de 120 
ou 240 litres sont livrés propres 
et secs, et collectés deux fois par 
semaine », indique Serge Verdier, 
directeur général de Bionerval. 
Mais, pour les GMS, les décondi
tionneurs sont la solution. « Ces 
équipements, qui séparent l’em-
ballage et son contenu, existent 
depuis longtemps dans l’indus-
trie agroalimentaire pour les 
rebuts, mais ils se développent 
seulement pour les déchets en 
mélange », explique Loïc Le 
Blevec. Le déconditionneur de 
Sita Alsace, en service depuis 
mi2010, est alimenté à 70 % 
par les GMS. l

Albane Canto

Aller plus loin
Procédés de séchage des  >

déchets de restauration : expertise 
technico-économique et aspects 
réglementaires, étude publiée 
en 2010 par l’Ademe, réalisée par 
l’association Gesper. À télécharger 
sur www.optigede.ademe.fr 

GROUPE  
POISSON

Compacteurs de déchets, chargeurs et pelles sur pneus  
ou chenilles, bull... 
Broyeurs et cribles pour déchets verts, bois, OM, DIB, ...

Location d’engins TP 
avec ou sans chauffeur

Des solutions pour l’environnement

Z.I. rue de Maison Rouge
77220 Gretz-Armainvilliers

Parc d’activité des 4 routes 
35390 Grand Fougeray
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• 55Dossier > bioDéchets

Les modes de traitement des bio
déchets ne sont pas légion : soit 
le compos tage, soit la méthani
sation. Les plateformes de com
postage ont l’avantage du nombre 
(800), mais elles ne prennent 
pas les déchets carnés. « Les 
déchets acceptés en compostage 
sont limités, mais pour les fleurs, 
fruits, légumes, viennoiseries, etc., 
en vrac, c’est une alternative au 
manque d’unités de méthani-
sation », estime Yves Massart, 
manager environnement chez 
Auchan. « Avec un gisement global 
de biodéchets dans les GMS de 
425 000 t/an, le déficit de capacité 
de traitement agréé et adapté, en 
compostage et en méthanisation, 
s’élève à 300 000 tonnes », rappelle 
Sophie Gillier, chargée de mission 
environnement à Perifem . Auquel 
s’ajoute le manque d’unités de 
déconditionnement, qui plafonne 
à trois sur tout le territoire. 
Conséquence : les déchets 
 voyagent. « Nous recevons parfois 
des biodéchets d’Ile-de-France », 
explique Charles Coppin, direc
teur régional de Sita Alsace, qui 
exploite deux déconditionneurs 
au sein de Valorest. Mais cela ne 

suffit pas. « D’ici à la fin de l’année , 
certains magasins n’auront pu 
mettre en place la valorisation de 
leurs biodéchets, faute de solution 
locale », estime Yves Massart.

Dans ce marché en pleine 
structuration, de nouveaux 
acteurs cherchent une place. 
Comme les agriculteurs ou les 
entreprises d’espaces verts, qui 
ouvrent leurs installations de 
compostage de déchets verts. 
Ainsi Tarvel, en Isère, accueille 
des déchets alimentaires depuis 
trois ans. De même, Cler Verts, 
en HauteGaronne, a déve
loppé une offre « écoResto » 
pour la restauration collective, 
et compte parmi ses clients les 
restaurants Mc Donald’s et les 
magasins Carrefour  de la région 
toulousaine. 

Côté méthanisation, la filière, en 
plein développement, va struc
turer les collectes. Selon le minis
tère de l’Écologie, 48 unités sont 
en projet en France, pour une 
capacité cumulée de 1,2 million 
de tonnes. Et les acteurs ne sont 
pas les majors du déchet. Veolia 
a inauguré, en juin, son premier 
méthaniseur dans sa filiale Sede 
Environnement, dans le Pasde
Calais. Sita envoie, depuis août, 
les biodéchets extraits de ses 
dé condi tion neurs alsaciens dans 
une unité de méthanisation exploi
tée par une coopérative agricole. 
En  revanche, Saria, acteur his
torique de la méthanisation des 
déchets carnés et des huiles usa
gées, dispose déjà de deux unités 
pour les biodéchets en mélange 
avec sa filiale Bionerval, dans les 
DeuxSèvres et en Vendée. « Nous 
travaillons avec plus de 1 000 res-
taurateurs situés dans un rayon de 
100 à 150 km autour des sites, et un 
marché à Olivet, près d’Orléans », 
détaille Serge Verdier, directeur 
général de Bionerval. L’entreprise 
propose un service de collecte, a 
aménagé un quai de transfert en 
SeineSaintDenis et prépare la 
mise en service dès cette année 
de deux autres sites. l

Albane Canto

3 trouver des dÉbouChÉs 
 La valorisation des biodéchets peut se heurter au manque d’unités 
de valorisation et de débouchés locaux.

Contacts 
 > Ademe, 

Philippe Thauvin, 
philippe.thauvin@
ademe.fr

 > Auchan,  
Yves Massart, 
tél. : 01 58 65 08 00. 

 > Bionerval, 
Serge Verdier, 
tél. : 01 41 40 30 00.

 > Perifem, 
Sophie Gillier, 
tél. : 01 40 55 12 94.

 > Sita, Charles Coppin, 
tél. : 03 90 40 11 02.

 > Tarvel, 
Benoît Lambrey, 
tél. : 04 78 79 39 39. 

 > Tridex, 
Clément Lefebvre, 
clefebvre@tridex.fr 

« Notre première unité de déconditionnement des biodéchets est opérationnelle 
depuis octobre 2011. Nous visons les biodéchets de l’industrie agroalimentaire 
et des GMS, dans un rayon de 100 km autour de notre usine de Meaux. Nous avons déjà signé un 
contrat global avec Carrefour pour la Région Ile-de-France. Notre atout : nous sommes spécialistes 
de la logistique retour, avec la pesée des déchets à l’enlèvement, qui nous permet de facturer un 
coût à la tonne. Le site, d’une capacité de 25 000 tonnes par an, sera porté à 45 000 tonnes par an 
d’ici à la fin de l’année grâce à un second pulpeur. D’autres unités sont en projet. » 

L’expérience de Clément Lefebvre, dirigeant de Tridex

 Notre première unité 
 est déjà saturée 
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Trois unités de 
déconditionnement 
seulement fonctionnent sur 
le territoire national, dont 
celle de Tridex, à Meaux.

tridex fournit des 
caisses-palettes  
afin de conditionner 
au mieux les déchets 
pour leur évacuation.
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Principes de fonctionnement de l’installation de traitement du VALTOM : 

8 500 t          18 000t  206 500t 

et minérale 
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Traitement biologique
des déchets organiques :
du déchet à la 
valorisation 

Quelles sont les matières concernées ?

Quelques définitions
Le code de l’environnement précise la notion de déchets comme étant « tout résidu d’un processus de
production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement
tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».

Les déchets organiques sont composés de matières organiques biodégradables issues d’organismes 
vivants, végétaux ou animaux. Il s’agit de l’ensemble des résidus ou sous-produits organiques engendrés
par l’agriculture, les industries (essentiellement agro-alimentaires) ou les collectivités. 

Les résidus ou sous-produits organiques pouvant faire l’objet d’une valorisation par traitement biologique
sont donc de natures et d’origines variées : 

Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 
Elle désignent la fraction d’ordures ménagères collectée dans la poubelle classique qui reste après la 
collecte sélective (emballages, verres…). Sa composition en matière organique dépend donc des types
de collecte mis en place par la collectivité (cf. ci-dessous) ;

Les biodéchets des ménages 
Ils sont définis comme étant la part de déchets organiques des ménages qui fait l’objet d’une collecte 
séparée par les collectivités. Ils sont composés des ordures ménagères fermentescibles (déchets de 
cuisine, certains déchets verts des ménages), des papiers (dont essuie-tout) et des cartons ; 

Les biodéchets industriels 
Ils comprennent les déchets et sous-produits des productions végétales (conditionnement/ transforma-
tion des fruits et légumes, boissons, biscuiterie/pâtisserie…) et animales (abattage/découpe, 
charcuterie/salaisonnerie, lait/fromage, accouvage/ovoproduits), majoritairement issus de l’industrie
agroalimentaire ;

Les déchets verts 
Ils correspondent aux matières végétales issues de l’exploitation, de l’entretien ou de la création de jar-
dins ou d’espaces verts publics et privés (y compris ceux des particuliers) ainsi que les déchets organiques
des activités horticoles professionnelles ou municipales, à l’exception des supports de cultures ;

Les algues vertes 
Elles s’échouéent sur les plages et sont collectées par les collectivités ;

Les déjections animales 
Elles sont issues des activités d’élevage : lisier, fumier, fientes de volailles (cf. encadré) ;

Les boues urbaines de station d’épuration (STEP) 
Elles sont issues du traitement des eaux usées des collectivités ;

Les boues industrielles 
Elles sont issues du traitement des effluents de process des industries ;

Les autres déchets d’IAA 
Ils correspondent aux déchets solides des industries agroalimentaires valorisables par compostage tels les
coquilles d’œufs ;

Les sous-produits issus du recyclage de déchets organiques
Eux sont utilisés comme structurants sur les plates-formes de compostage : palettes et écorces broyées,
sciures, paille, refus de criblage des déchets verts…

Cette classification en dix catégories de déchets et matières organiques a été utilisée par la suite dans ce
guide. 
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Les déjections animales
Au sens du code de l’environnement, les déjections animales ne sont pas des déchets. Il s’agit davantage
d’un sous-produit issu de l’activité d’élevage, ayant une valeur propre, en l’état, en raison de ses propriétés
amendantes et fertilisantes (N, P, K) et qui est de ce fait recherché (exemple : le fumier de cheval).

La part de déjections animales émises dans les bâtiments d’élevage est considérée comme « maîtrisable ».
En revanche, les excrétions émises dans les pâturages ou sur le parcours des volailles ne sont pas 
mobilisables pour une valorisation agronomique et/ou énergétique.

En Bretagne, le retour direct au sol de ces matières est rendu difficile dans les zones d’excédant 
structurel (ZES) en azote. En effet, les surfaces agricoles ne sont pas suffisantes pour recevoir tous les 
effluents générés par les élevages. La directive-cadre Nitrates a introduit l’obligation de mettre en œuvre
des solutions de résorption de ces excédents afin de protéger la qualité de la ressource en eau (seuil de
170 kgN/ha). 

Entre 2000 et 2004, la mise en oeuvre de différentes solutions de résorption, grâce notamment à 
l’exportation, le traitement des effluents et la modification de l’alimentation porcine, a permis de diminuer
l’excédent d’azote sur les sols bretons d’environ un quart. Ces solutions, combinées à la baisse régulière
des cheptels, engendrent un allégement constant de la pression en azote organique de l’élevage.

Tableau de bord régional de la résorption en ZES (Situation au 31 décembre 2006)

Objectif de résorption (en tonnes d’azote organique résorbées par an) 43 9122 t

Transfert d’effluents 12 608 t

Traitement ou procédé abattant l’azote 7 520 t

Alimentation biphase des porcins 7 193 t

Réduction des effectifs et cessations d’activité 2 216 t

Gain de surface potentiellement épandable 48 t

Résorption réalisée 29 585 t

% d’atteinte des objectifs de résorption 67,4 %

Source : DDAF de Bretagne et MIRE 

NB : Ce tableau ne concerne que l’azote d’origine animale résorbé
dans les cantons en ZES. Par ailleurs, les organismes
professionnels (chambres d’agriculture, Interprofession des
fertilisants organiques de l’Ouest (IF2O)) ont des données
concernant les traitements mis en œuvre et les quantités d’engrais
et amendements organiques commercialisés qui en sont issus.

Tonnages d’engrais et amendements organiques fabriqués en Bretagne 
à partir de déjections animales, commercialisés hors Bretagne 
ou hors des cantons de plus de 140 UN/ha

TYPE DE MATIÈRE 
TONNES DE MB 

EN 2007

Tamisats de lisier (refus centrifugation) 81 266

Fientes sèches 74 034

Composts de fumiers de volailles 41 520

Fumiers de volailles 17 250

Composts fumiers,lisier ou litières porcs 10 637

Autres 1 436

Total 226 143

Source : IF2O 

NB : Ce bilan ne concerne pas uniquement les effluents soumis à
obligation de résorption

Les techniques de résorption par traitement des déjections animales, sont globalement de deux types :

• les traitements visant un abattement de la charge fertilisante : traitement biologique par boues
activées (nitrification-dénitrification), traitements physico-chimiques ;

• les traitements visant à conserver les éléments fertilisants et à valoriser les déjections sous forme de
produits normalisés : compostage avec ajout d’un substrat carboné, paille ou déchet vert ; séchage de
fientes de volaille.

À ces procédés s’ajoute une autre catégorie de traitement des déjections animales : les traitements 
visant une valorisation énergétique par méthanisation, grâce à la production de biogaz, associée à une 
valorisation agronomique du digestat. Il n’existe à l’heure actuelle qu’une installation en Bretagne, mise
en fonctionnement en 2008.

Cet ouvrage s’intéresse aux procédés et aux installations de traitement qui intègrent une notion de 
valorisation organique et/ou énergétique et qui impliquent le co-traitement avec d’autres déchets, 
entrant également dans le champ de l’étude. Plus précisément, il s’agit des installations de cocompostage
avec des déchets verts et des unités de méthanisation incluant des déjections animales.
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Estimation des gisements nationaux et principales filières de valorisation
Sur les 849 millions de tonnes de déchets générés en France en 2004, une part importante peut faire
l’objet d’un retour au sol, soit par épandage direct, soit après un traitement physico-chimique ou 
biologique. Le tableau ci-dessous fait un bilan des gisements de sous-produits organiques mobilisables
en France pour une valorisation agronomique et/ou énergétique. La majorité de ce gisement est 
constituée par les déjections animales.

Un tableau similaire est établi pour la Bretagne page 27.

Les déchets organiques et sous-produits organiques peuvent entrer comme matière première dans la 
production de différents produits et ressources, lorsqu’ils font l’objet :

- d’une valorisation matière (alimentation animale, industrie cosmétique et chimique …) ;

- d’une valorisation énergétique (biogaz et bois énergie) ;

- d’une valorisation agronomique (engrais, amendement organique, épandage …).

Pour des raisons économiques, la valorisation matière, qui vise à donner une seconde vie aux 
sous-produits et coproduits issus de process de transformation, se met en place de façon assez 
spontanée dès lors que ces matières organiques présentent un intérêt en tant que matière première 
secondaire dans un autre cycle de production. Par exemple, les lactosérums, résidus liquides de 
laiteries/ fromageries, peuvent être utilisés en alimentation bovine, en cosmétique ou en pharmacie. 
Les peaux et les os peuvent quant à eux servir à la fabrication de la gélatine. Le coproduit organique 
acquiert de ce fait une valeur marchande.

Le recours à la valorisation énergétique se développe en fonction du prix des énergies traditionnelles.
Les pouvoirs publics peuvent encourager la valorisation énergétique, comme en Allemagne, en Belgique,
et plus récemment en France. En effet, des dispositifs incitatifs ont été mis en place, tels que la fixation
d’un prix d’achat attractif de l’électricité issu du biogaz visant à améliorer la rentabilité des installations
de méthanisation.

La valorisation agronomique est utilisée de façon traditionnelle pour les déchets organiques ayant des
propriétés fertilisantes et/ou amendantes reconnues. Elle consiste en un retour au sol direct par 
épandage du déchet en l’état, ou après une transformation par un traitement biologique (compostage, 
méthanisation). Le compostage au champ, l’épandage des boues ou de déjections animales sont des 
pratiques courantes. Toutefois, le retour au sol doit être réalisé de façon raisonnée, d’autant plus en 
Bretagne où l’enjeu de la qualité de l’eau est important.

Afin de limiter leur élimination par incinération ou mise en décharge, le recours à ces filières de gestion
des déchets organiques est à encourager. Deux grands procédés de traitement, décrits dans les points qui
suivent, se distinguent : le compostage et la méthanisation.

6

Bilan des gisements de déchets et sous- produits organiques en France (en millions de tonnes de matières brutes)

MATIÈRES ORGANIQUES GISEMENT MOBILISABLE

Déjections animales ~ 210 Mt(1)

Déchets ménagers 
(hors déchets verts)

8 Mt de FFOM (incluses dans
les 28 Mt d’ordures ménagères)

Déchets verts 
(particuliers et espaces verts) 8 - 12 Mt 

Déchets organiques 
d’activités de service(2) > 1,5 Mt(3)

Déchets organiques des IAA(4) ~ 3 Mt

Déchets organiques des industries
hors IAA(5) 2,6 Mt

Déchets de l’industrie 
de transformation du bois > 11 Mt

Boues d’épuration urbaines(6) 8 à 10 Mt (0,9 Mt MS)

Source : estimation Ademe 

FFOM : fraction fermentescible des ordures ménagères

Mt MS : millions de tonnes de matière sèche
(1) Concerne les déjections maîtrisables (hors excrétions au champ) 
(2) déchets de la restauration commerciale (restaurants) et
collective (cantines, lycées…) et déchets organiques de la grande
distribution (principalement de fruits et de légumes, papiers et
cartons exclus). 
(3) Les estimations donnent 1,5 Mt de déchets organiques issus de
la restauration commerciale et collective, mais aucun chiffre n’est
disponible pour les déchets organiques de la grande distribution
(gisements potentiels totaux et après collectes sélectives).
(4) Gisement de déchets stricto sensu (résidus de production à
évacuation difficile). À titre indicatif, l’ensemble des sous-produits
organiques des IAA est estimé à environ 48 Mt.
(5) déchets organiques des industries papetières (boues
principalement, écorces…), de certaines industries chimiques
(principalement chimie organique et pharmacie) et des industries
textiles et cuir.
(6) Si les données exprimées en matière sèche sont plutôt bien
cernées, il n’en est pas de même pour les tonnages en matière
brute ; les chiffres indiqués ici sont donc très indicatifs
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->
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Deux grands procédés de traitement : 
le compostage et la méthanisation

Qu’est-ce que le compostage ?
Le compostage est un procédé de traitement aérobie (en présence d’oxygène) des matières fermentes-
cibles par les micro-organismes, dans des conditions contrôlées. Il produit du gaz carbonique, de la 
chaleur et un résidu organique stable (faible potentiel de biodégradabilité), riche en composés humiques :
le compost.

L’élévation de température, supérieure à 55-60°C sur plusieurs jours consécutifs, qui accompagne le 
compostage, tend à hygiéniser le compost en détruisant la plupart des micro-organismes pathogènes et
des graines d’adventices pouvant être présentes au début du traitement.

Le compostage répond à deux types d’objectifs :

traitement par dégradation des matières fermentescibles qui homogénéise les différentes matières 
premières, stabilise la matière organique et hygiénise le produit ;

production d’un amendement ou engrais organique ou d’un support de culture, répondant à la 
réglementation et aux besoins des utilisateurs.

La durée des phases de compostage
Le compostage se déroule schématiquement en deux phases :

une phase de fermentation, avec une montée en température importante qui assure l’hygiénisation, 
correspondant à la dégradation de la matière organique la plus labile ;

une phase de maturation, transformant la matière organique en substances humiques ou préhumiques.
Le compost est dit mûr à l’issue de cette phase, c’est-à-dire qu’il ne présente plus de phytotoxicité et
qu’il est considéré comme stable.

Les durées des phases de fermentation et maturation dépendent des déchets compostés et du procédé
mis en œuvre : par exemple, pour les déchets verts, la durée de la fermentation est de 4 à 6 semaines
en compostage accéléré et de 3 mois en compostage lent ; la durée de la maturation quant à elle est de
2 à 4 mois environ.

Durée de compostage (mois)

FERMENTATION

Dégradation des
composés organiques
labiles

Stabilisation de la 
matière organique

MATURATION
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 (
°C

)

75-

50-

25-

1 Francou C. 2004. 

Stabilisation de la matière
organique au cours du
compostage de déchets urbains,
thèse de doctorat, Institut
national agronomique
Paris-Grignon, 232 p.

Evolution théorique de la température au cours du compostage (d’après Francou, 20041)
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Les conditions pour un compostage efficace
Pour obtenir un compost de qualité, le contrôle de certains paramètres est primordial :

• une bonne aération permet d’apporter l’oxygène nécessaire à l’activité des micro-organismes, en particulier lors de la phase
de fermentation. Ceci suppose que la masse organique en fermentation présente suffisamment de vides pour emprisonner
l’air, ou le laisse circuler. Une bonne aération peut dépendre de plusieurs facteurs : nature physique des déchets (taille et
teneur en eau), taille des andains (inférieurs à 3 mètres), ventilation, retournement régulier. Par exemple, pour les déchets
à forte teneur en humidité (lisiers, boues, biodéchets…), des structurants (déchets verts broyés, palettes, souches, troncs
broyés, refus de criblage…) seront ajoutés pour augmenter la porosité ;

• le suivi de la montée en température est un indicateur du bon déroulement des processus biologiques. Le maintien d’une
température supérieure à 55°-60°C sur plusieurs jours consécutifs permet d’assurer l’hygiénisation du compost final ;

• une teneur en eau optimale, située vers 50 à 60 % d’humidité, est nécessaire pour assurer l’activité métabolique des
micro-organismes. Si le compost est trop sec, les fermentations ne se développent pas ; s’il est trop humide, les espaces
lacunaires sont insuffisants. Par ailleurs, la montée en température lors de la phase de fermentation active entraîne une
évaporation importante de l’eau ce qui nécessite de mettre en place des systèmes d’arrosage pour maintenir une humidité
satisfaisante ;

• un rapport carbone sur azote (C/N) optimal, aux environs de 25-35, sur le mélange des matières entrantes en compostage
est souhaitable de manière à fournir un substrat adéquat pour les micro-organismes responsables de la fermentation et à
obtenir un compost de rapport C/N équilibré.

2.2

2.2.1
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Les deux grandes techniques de compostage
En fonction de l’intensité de la réaction biologique, on classe les procédés de compostage en deux 
catégories : le compostage lent (ou rustique) et le compostage accéléré. Ces deux procédés diffèrent par
le mode d’aération utilisé lors de la phase de fermentation.

A- LE COMPOSTAGE LENT

Dans le cas du compostage lent, l’apport d’oxygène est réalisé par retournement des andains au chargeur
ou à l’aide d’un matériel spécifique.  

Pour obtenir un compost de qualité par compostage lent, certaines prescriptions concernant l’organisa-
tion et la gestion des plates-formes doivent être appliquées.

PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CONCEPTION :

une aire de réception - stockage des déchets verts en enrobé (ou bétonnée) ;

une aire de fermentation - maturation en enrobé (ou bétonnée) ;

une aire couverte de stockage du compost en enrobé (ou bétonnée) où le produit est à l’abri des 
intempéries ; 

un local pour le personnel avec un minimum de confort et comportant un coin aménagé pour le suivi
du compostage (rangement des matériels de mesures et de prélèvements) ;

une clôture, la plate-forme étant fermée à clef en l’absence du personnel d’exploitation ;

un panneau d’information à l’entrée indiquant les conditions d’accès ;

un abri pour le remisage du matériel.

De plus, un soin particulier doit être apporté en matière de prévention des nuisances sonores, olfactives
et visuelles.

PRESCRIPTIONS RELATIVES À L’EXPLOITATION :

l’organisation de chantiers élémentaires séparés :

• réception - tri - stockage ;

• déstockage -tri - broyage - mise en andains ;

• retournements (avec arrosage si nécessaire) ;

• affinage - stockage du produit fini - recyclage des refus.

des retournements réguliers (minimum une fois par mois) et un maintien de l’humidité à 50-60% 
pendant la phase de « fermentation active » (période d’environ 3 mois qui suit le broyage) ;

un suivi des lots de compost produits (suivi de température permettant de garantir un échauffement 
d’au moins 60°C pendant 4 jours, au cœur de l’andain, entre chaque retournement, pendant la phase de
fermentation active ; analyses du lot) ;

un contrôle des quantités et de la qualité des produits entrants et sortants.

Organisation d’une plate-forme de compostage lent

->
->
->

->

->
->
->

->

->

->

->
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B- LE COMPOSTAGE ACCÉLÉRÉ

Ce type de procédé a recours à une aération forcée, par insufflation ou aspiration d’air ou par retourne-
ments fréquents (au moins une fois par semaine). Il permet ainsi d’accélérer le processus de décompo-
sition des matières et donc de minimiser le besoin en superficie  de la plate-forme de compostage. 

L’organisation générale d’une installation de compostage accéléré est de manière générale la même que
celle d’une installation de compostage lent, à savoir :

une aire de réception-stockage des matières premières

des aires de fermentation-maturation

une aire de stockage des produits finis

des locaux techniques et les aménagements propres au site

L’aération forcée peut être réalisée à l’air libre ou sous bâtiment. Il existe différentes techniques qui sont
couramment regroupées en trois familles : statique, semi-dynamique et dynamique. Certaines installa-
tions peuvent combiner plusieurs techniques (par exemple, aération forcée par insufflation ou aspiration
d’air et retournements fréquents). Le tableau ci-dessous présente les différents modes de fermentation
intensive : 

Les différents modes de fermentation sous aération forcée

Le compostage accéléré se développe actuellement en France pour le compostage des déchets liquides
(boues et déjections animales notamment) ou des biodéchets, dans les installations de taille assez 
importante (plus de 5 000 tonnes de biodéchets traités) car :

il est particulièrement intéressant pour minimiser les nuisances olfactives car l’air vicié peut être aspiré
(même à ciel ouvert). Les odeurs sont alors neutralisées par passage à travers des biofiltres ou un tas de
compost en maturation.

il est adapté au traitement des déchets présentant un fort taux d’humidité car il permet une atteinte plus
rapide de la phase de montée en température.

enfin, le compostage accéléré sous bâtiment permet d’éviter l’envol de produits et l’effet des aléas 
climatiques (pluie).

TYPE DE PROCÉDÉ DESCRIPTION SUCCINCTE
NIVEAU DE 
TECHNICITÉ

TAILLE DES 
INSTALLATIONS 

STAT I Q U E  :  A I R  I N S U F F LÉ  O U  AS P I RÉ  -  PAS  D E  MA N I P U L AT I O N  MÉ C A N I Q U E  D E  L A  MAS S E

Caissons ou tunnels
Réacteurs fermés avec aération forcée et
réglage automatisé du process
Protection contre les odeurs si l’air est traité

Elaboré Moyenne

Andains trapézoïdaux

Andains en plein air, sous bâche ou auvent
avec aération forcée
Maîtrise des odeurs possible en fonction du
confinement

Simple Petite

Silos

En plein air, sous bâche, auvent ou bâtiment
fermé
Odeurs maîtrisables en fonction du 
confinement

Moyen 
à élaboré

Petite à
moyenne

S E M I - DYN AM I Q U E  ( RE TO U R N E ME N T  D U  P RO D U I T  AU  MO I N S  H E B D OMADA I RE )

Andains triangulaires

Retournement fréquent avec du matériel
adapté. Une aération forcée peut-être 
associée.
Pas de protection contre les odeurs

Simple
Petite à
moyenne

Andains tabulaires/
couloirs

Confinement en bâtiment et retournement
avec retourneur automatique sur rail
Protection contre les odeurs si l’air est traité

Elaboré
Moyenne
à grande

DYN AM I Q U E  ( MO UVE ME N TS  CO N T I N U E L S )

Cylindres rotatifs

Utilisées surtout en pré-traitement ou 
pré-fermentation sur les unités de 
traitement d’ordures ménagères
Maîtrise des odeurs possible si nécessaire

Moyen Moyenne

->
->
->
->

->

->

->
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Exemples de procédés de compostage en aération forcée

10

a) Cellule de fermentation sous aération forcée, pilotée par 
informatique – Plate-forme de co-compostage des boues urbaines 
de Saint Jean-Brevelay (© Ademe Bretagne)

b) Andains sous hangar avec aération forcée – Plate-forme de 
co-compostage des boues urbaines de Pleyben (© Ademe Bretagne)

Tube de pré-fermentation (BRS) de
l’unité de tri-compostage des OMR
de Saint-Malo (© Ademe Bretagne) 

c) Silos de fermentation sous aération forcée - Plate-forme de 
co-compostage des boues urbaines de Lesneven (© Eaux de l’Ouest)

d) Fermentation en andains triangulaires avec 2 retournements par 
semaine – Plate-forme de tri-compostage des ordures ménagères
(OMR) de Launay Lantic (© Ademe Bretagne)

C- CAS SPÉCIFIQUE DES TRAITEMENTS MÉCANO-BIOLOGIQUES (TMB)

LE TRI-COMPOSTAGE
Le tri-compostage fait partie des traitements mécano-biologiques (TMB) qui comportent à la fois des 
opérations mécaniques (visant à séparer les matières fermentescibles valorisables des éléments inertes
ou indésirables à éliminer) et des opérations biologiques (fermentation par compostage). 

L’opération de tri-compostage s’effectue sur les ordures ménagères résiduelles (OMR) après les 
collectes sélectives en porte-à-porte (papiers - cartons, verre…) et les collectes en apport volontaire 
(déchèteries et points d’apport volontaire).

L’organisation des installations de tri-compostage comporte quatre étapes principales :

1 - La stabilisation biologique est une étape pendant laquelle les OMR entrent dans un biostabilisateur, 
constitué de cylindres horizontaux rotatifs, qui tournent en permanence et dans lesquels les ordures 
ménagères sont aérées et humidifiées en continu. Cet équipement dilacère les déchets et permet à la 
fraction fermentescible d’entrer en phase de fermentation accélérée. 

Cette première étape permet d’optimiser la phase suivante.
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a) Crible Liwell de la plate-forme de tri-compostage de Launay Lantic
(© Ademe Bretagne)

Procédés d’affinage utilisés dans les installations de tri-compostage des OMR

b) Criblage des refus grossiers sur la plate-forme de tri-compostage de
Launay Lantic (© Ademe Bretagne)

2 - L’affinage consiste à séparer la phase fermentescible du reste des déchets. La chaîne de tri est 
mécanique et composée de différents modules comme par exemple : tri granulométrique (trommels), tri
densimétrique et tri par rebond et adhérence, tri par ventilation (aspiration, soufflerie), tri 
magnétique (overband, tambours ou poulies magnétiques). Ce tri permet l’élimination des inertes et 
indésirables : plastiques, verres, ferrailles…

3 - Lors de l’étape de fermentation, la matière restante, composée quasi exclusivement de la fraction 
organique, subit une phase de fermentation, de préférence accélérée. Suite à cette étape, un second 
affinage peut avoir lieu.

4 - Lors de l’étape de maturation, le compost ménager devient mature après une phase de maturation,
telle qu’elle se pratique dans tout procédé de compostage.

LA STABILISATION BIOLOGIQUE
Le procédé de stabilisation biologique avant enfouissement des OMR fait également partie des

TMB, associant tri et fermentation. Ce procédé a pour objectif de diminuer le volume de déchets à 
enfouir et de réduire leur activité biologique, afin de limiter la formation de gaz et de lixiviats dans les 
centres de stockage des déchets ultimes (CSDU).

Après une préparation mécanique (broyage/homogénéisation et éventuellement tri), les OMR subissent
une fermentation accélérée sous aération forcée pendant quelques semaines, suivie d’une phase de 
maturation de 2 à 3 mois, de manière à réduire la teneur organique des déchets.

Les déchets ainsi stabilisés sont ensuite enfouis.

Ce type de traitement ne vise donc pas la valorisation in fine de la fraction organique des déchets mais
à obtenir un gain économique par la réduction des volumes de stockage et à réduire les nuisances 
environnementales liées au stockage de ces déchets.

Matières produites et débouchés des composts
Les composts sont élaborés à partir d’une gamme hétérogène de déchets conduisant à des composts de
composition et de qualité différentes. Pour pouvoir être mis sur le marché, c’est-à-dire pouvoir être 
vendus ou cédés à un tiers, les composts doivent faire l’objet d’une procédure d’homologation ou 
répondre aux critères de spécification définis par des normes. Les déchets compostés non homologués
ou n’entrant pas dans le cadre de normes, gardent le statut de déchets. Leur épandage est néanmoins 
possible en agriculture s’il présente un intérêt agronomique et si l’usage dans les conditions préconisées
ne représente pas un danger pour l’homme, les végétaux, les animaux et l’environnement. Ils doivent alors
faire l’objet d’un plan d’épandage, encadré par des règles précises de suivi.

En fonction de la provenance des déchets, du procédé de compostage utilisé, de l’âge du compost et de
sa composition, le compost produit peut être utilisé comme :

amendement : les propriétés du compost permettent d’entretenir ou augmenter le stock de matière 
organique du sol. La valeur amendante de ce compost est liée à sa teneur en matière organique et à la
nature et à la stabilité de cette matière organique ;

fertilisant : le compost apporte les éléments nécessaires à la croissance des végétaux (N, P, K, 
oligo-éléments…). Ces apports peuvent intervenir immédiatement (exemple : composts riches en azote
minéral), ou à plus long terme pour les éléments sous forme organique, ou encore, au fur et à mesure
de la minéralisation de la matière organique du compost dans le sol. Les fertilisants organiques présen-
tent également des propriétés amendantes.

->

->

24/25

lacaille
Texte tapé à la machine

lacaille
Zone de texte 

lacaille
Texte tapé à la machine
24/25

lacaille
Texte tapé à la machine



L A  V A L O R I S A T I O N  D E S  M A T I È R E S  e t  d e s  D É C H E T S  O R G A N I Q U E S  E N  B R E T A G N E -  A D E M E  -  N o v e m b r e  2 0 0 9

La plupart des plates-formes de compostage proposent toute une gamme de produits organiques à base
de compost : différences de granulométrie, de composition (mélange avec des terres de bruyère, etc.)
ou encore de conditionnement (vrac, ensachage). Il s’agit de répondre aux attentes de l’ensemble des 
utilisateurs en fonction de leurs besoins spécifiques (agriculteurs, particuliers, terrains de sport, etc.). 

En France, les grandes cultures constituent le premier débouché des matières produites par compostage
(46 à 54 % des tonnages produits), suivies par la viticulture (19 à 29 %) et la revégétalisation de 
sites dégradés (9 à 10 %). Les autres débouchés (paysagistes, jardins amateurs, agriculture biologique,
légumiers) représentent chacun moins de 5 % des tonnages (cf. tableau). L’écoulement de ces composts
se fait en premier lieu au niveau local, avec mise à disposition, gratuitement ou non, sur le site de 
compostage.

Certains composts ont des difficultés à trouver des débouchés. C’est notamment le cas des composts 
issus des boues résiduaires de STEP ou des composts issus du tri-compostage des OMR qui souffrent d’un
déficit d’image. Les utilisateurs sont également de plus en plus exigeants en terme de traçabilité et de
qualité des composts produits. De ce fait, il existe une très forte concurrence avec le compost de déchets
verts, ou de biodéchets par exemple, perçus comme de meilleure qualité.

La réglementation et les normes qui sont devenues de plus en plus contraignantes, permettent aussi de
restaurer la confiance des utilisateurs dans la qualité des composts, et garantir des débouchés aux 
composts produits. Pour répondre à ces mêmes objectifs, depuis quelques années, des cahiers des charges
locaux apparaissent avec des critères de qualité allant au-delà des prescriptions réglementaires. Les 
différentes réglementations et démarches qualité sont détaillées ci-après dans le paragraphe intitulé 
« qualité des matières produites : cadre réglementaire et référentiels qualité ».
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SECTEURS/CLIENTS ESTIMATION DES TONNAGES
ÉCOULÉS (MILLIERS DE TONNES)

Paysagistes 200 à 250

Revégétalisation
de sites

Grands chantiers 
Aménagements routiers

400 à 500
40 à 50

Jardins amateurs
Supports de culture

Amendements organiques
150 à 210
40 à 50

Grandes cultures 2 500 à 2 800

Agriculture biologique 270 à 300

Productions légumières 170 à 200

Viticulture
Mulchs
Apports à la plantation
Amendements d’entretien

30 à 40
28 à 38
800 à 1700

Bilan des débouchés des composts en France

Source : Les débouchés des composts 
en France, ADEME, 2006

Pour aller plus loin
Sites Internet à consulter

FNADE : Fédération nationale de la dépollution et de l’environnement (www.fnade.org)

APCA : Assemblée permanente des chambres d’agriculture ; L’APCA a réalisé un site dédié au co-compostage à la ferme 
(http://paris.apca.chambagri.fr/co-compostage)

ASTEE : Association scientifique et technique pour l’eau et l’environnement. De nombreux documents sur le compostage sont disponibles sur le
site de l’association (www.astee.org)

Le Cercle national du recyclage met à disposition des études et synthèses sur le compostage sur son site Internet (www.cercle-recyclage.asso.fr)

Syprea : Syndicat des professionnels du recyclage en agriculture (www.syprea.org)
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